Vous étes conseiller agricole,
agent de développement territorial,
paysagiste et vous étes ame

"Gestion des paysages' comprend les actions visant,
dans une perspective de développement durable, a
entretenir le paysage afin de guider et d'harmoniser les
transformations induites par les évolutions sociales,
économiques et environnementales.

Article 1 de la convention européenne du paysage 20
octobre 2000
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